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Nous sommes à mi-mandat et 
nous sommes toujours désireux 
d’essayer de faire de notre mieux 
pour la gestion de la commune 
dans un environnement 
économique et politique 
compliqué.
La guerre en UKRAINE, les combats 
pour la réforme des retraites mais 
aussi beaucoup d’autres choses 
ne concernent pas forcément 
directement la gestion municipale 
mais ils les impactent.
Par exemple l’augmentation du 
coût des travaux avec, en peu de 
temps, une hausse de l’ordre de 
25 %, amène les élus à bien 
maitriser les investissements à 
venir.
Comme je l’ai déjà écrit, une 
collectivité comme la commune, 
se doit d’avoir un budget équilibré 
contrairement à l’Etat.
Nous n’avons quasiment plus de 
maitrise de nos fi nances en dehors 
des taxes foncières.
La malheureuse disparition des 
taxes d’habitation, que personne 
ne demandait, coupe l’habitant 
de son territoire, mais aussi nous 
fait dépendre un peu plus du bon 
vouloir de l’Etat.
Comme le disait un élu dans le 
passé, les promesses n’engagent 
que ceux qui les croient.
Malgré ce contexte, les projets 
vont bon train entre ceux réalisés 
et ceux à venir.
Le pôle boxe est terminé et 
plusieurs chantiers signifi catifs 
devraient voir le jour :
❏ Entrée NORD, pour améliorer la 
sécurité et le volet paysager ;
❏ Le pôle Sport Nature au plan 
d’eau avec la construction d’un 
bâtiment d’accueil ;
❏ Le centre technique municipal 
sur le site de la Mariche.
Ces chantiers sont importants et 
ne sont possibles que grâce à la 

bonne santé fi nancière de notre 
collectivité comme vous pouvez 
le constater dans ce bulletin.
Les partenaires traditionnels  : 
Etat, Région, Département, 
Agglomération nous donnent 
souvent une aide qui permet de 
fi naliser le projet.
Toutefois, le chantier de l’entrée 
NORD, ne recevra aucune aide de 
l’Etat (DETR), ni de la Région, c’est 
dommage compte tenu de son 
importance. Nous sommes peut-
être un peu loin des centres de 
décision.
Dans le même temps, la gestion 
au quotidien des aff aires de la 
Commune se poursuit avec 3 
agents et l’aide d’un vacataire.
Nos fi nances ne peuvent 
supporter plus de personnel, il 
faut donc être patient d’autant 
que la commune a souvent 
des normes règlementaires à 
respecter comme pour l’entretien 
du cimetière. Tout est mis en 
œuvre pour améliorer le cadre de 
vie  : désherbage, balayage, petits 
travaux de rénovation etc…, 
même si certains devraient faire 
preuve de civisme, comme pour 
les déjections canines.
Nous devons vivre ensemble, 
dans notre beau pays, mais les 
problèmes de voisinage sont 
légion.
Comme je l’avais écrit l’an passé, 
les élus ne sont pas responsables 
de tout.
J’en profi te pour saluer le 
travail des associations, 
nombreuses, diverses qui 
font un travail de qualité.
La relance des banquets 
des classes qui est en cours 
après la période COVID en 
est l’exemple type.
Que tous soient remerciés, 
sachant qu’ils peuvent 
compter sur notre soutien 

avec des équipements comme 
la salle ERA, cette dernière est 
occupée presque tous les jours, 
toute l’année.
Notre collectivité a 
malheureusement aussi quelques 
soucis :
❏ L’avenir de l’école nous 
préoccupe car il manque des 
enfants et il en va de sa pérennité ;
❏ La rénovation de l’îlot 
CHOUVELON - FOLLEAS, place 
de la Vialle marque le pas, faute 
de candidats mais aussi à cause 
de l’explosion des coûts de 
rénovation.
Tout sera mis en œuvre d’ici la 
fi n de mandat, pour essayer de 
trouver des solutions.
L’été qui arrive devrait voir 
beaucoup de résidences ouvrir pour 
accompagner nos commerçants, 
artisans et agriculteurs qui sont 
les forces vives de notre territoire.
Sachons les accueillir pour un 
vivre ensemble porteur d’avenir 
pour notre beau pays, fi er de son 
territoire, de son passé mais aussi 
de son avenir.

Le Maire
Hervé
BEAL
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU PÔLE BOXE
Usson en Forez est riche d’une 
vie associative dynamique, aussi 
bien culturelle que sportive. Parmi 
elles, la commune compte 2 clubs 
de boxe  : le SCBA (Sporting Club 
de Boxe Anglaise) et l’ASSUB 
(Association Ussonaise de Boxe).

Tout commence en 2013 lorsque 
la municipalité a été contacté par 
des passionnés de boxe anglaise 
à la recherche d’un local pour 
pratiquer leur activité.
Dans un 1er temps, la pratique 
de la boxe s’est eff ectuée dans 
les locaux de la salle polyvalente, 
en cohabitation avec les autres 
associations. Mais après quelques 
mois d’activité, l’exigence d’un 

local dédié est apparu comme 
une évidence. En eff et, le matériel 
utilisé (sac de boxe, ring...) exige 
une manipulation contraignante. 
Le montage et démontage à 
chaque séance n’étaient plus 
envisageable.
Les locaux de l’ancienne caserne 
des pompiers ont été mis à 
disposition gratuitement par la 
municipalité aux 2 clubs de boxe. 
C’est ainsi que le pole boxe est né.

Ces locaux n’étant plus adapté, 
des travaux de rénovation étaient 
nécessaires. Ils ont débuté au mois 
d’octobre 2022 et sont maintenant 
terminés.

Ont été compris dans les travaux :
• travaux de maçonnerie
• travaux d’isolation thermique 
extérieure
• remplacement des menuiseries 
extérieures
• rénovation des installations 
électriques
• travaux de plomberie, chauff age 
et ventilation
• travaux de second œuvre 
(peinture...)

Coût total de l’opération :
140197,63€

Total des subventions attendues : 
76370€

Charge nette communale : 
63827,63€
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ILLIWAP NOUVEAU
SITE
INTERNET

Grâce à l’application Illiwap, recevez en temps réel toutes les infos 
de la commune sur votre smartphone. Illiwap, c’est gratuit, sans 
inscription et sans publicité.
Vous aussi, abonnez-vous à notre station « Mairie d’Usson en Forez ».

Depuis fi n octobre 2022, le 
nouveau site internet de la Mairie 
est en ligne à l’adresse suivante  : 
https://www.usson-en-forez.fr

Sa création a été confi é au 
prestataire Net15, pour un budget 
total de 4 277€ HT. Ce nouveau 
site est plus moderne et répond 
aux normes de sécurité et de 
navigation sur internet.

Ce nouveau site vous donne un 
accès direct aux demandes de 
réservations de nos diff érentes 
salles et vous pouvez consulter 
en ligne leurs disponibilités et 
les tarifs de location. Sur la page 
d’accueil, l’agenda et les actualités 
de la Commune sont mis en avant, 
ainsi que d’autres informations 
pour lesquelles le secrétariat de la 
Mairie est régulièrement consulté 
(calendrier des collectes…).

Une page spéciale est dédiée à 
notre label « Village Sport Nature » 
sur laquelle vous pouvez retrouver 
toutes les activités, hébergements, 
restaurations… disponibles sur 
notre Commune.

Nous vous invitons donc à le 
découvrir et le consulter sans 
modération !



Bulletin municipal Usson-en-Forez - Septembre 20238

LES DÉFIBRILLATEURS

Un Défi brillateur Automatisé 
Externe (DAE) est un dispositif 
médical qui aide à la réanimation 
de victimes d’arrêt cardiaque. 
Accompagné d’un massage 
cardiaque, le défi brillateur 
contribue à augmenter 
signifi cativement les chances de 
survie.

Quatre défi brillateurs ont été 
installés aux abords des divers 
bâtiments communaux :
• Place de l’église  : devant la salle 
du cercle
• Au jardin public : contre le musée
• Au terrain de Football : contre le 
sanitaire afi n de pouvoir aussi être 
utilisé pour le camping.
Ils viennent compléter ceux 
existants déjà au cinéma et à la 
salle polyvalente.

Ces appareils peuvent être 
utilisés par tout public. Quel que 

soit le type de DAE, grâce à une 
assistance vocale l’utilisateur 
du DAE est guidé pas à pas, du 
massage cardiaque au placement 
des électrodes. C’est le DAE qui 
fait le diagnostic et décide de la 
nécessité de choquer ou pas. Il 
suffi  t de suivre les indications de 
l’appareil.
Afi n d’être plus effi  cace, il est 
conseillé d’être formé aux gestes de 
premier secours. Les associations 
de secourisme, agréées par les 
préfectures sont à même de 
dispenser ces formations.
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BANQUET DES ANCIENS

Le banquet annuel des anciens 
s’est tenu le dimanche 11 juin. 
Cet événement, organisé par la 
municipalité et le comité des fêtes, a 
été fi nancé grâce aux contributions 
de la mairie, aux bénéfi ces de la 
soupe aux choux vendue lors de la 
fête patronale du comité des fêtes, 
ainsi qu’aux ventes de brioches 
organisées par les Frappadingues. 
Ce repas avait pour but de rendre 
hommage aux personnes âgées 
de la commune. Un total de 138 
convives ont pu profi ter de ce 
banquet, soit ceux présents dans la 
salle polyvalente, soit ceux qui ont 
reçu leur repas à domicile en raison 
de leur incapacité à se déplacer. 
Le menu, préparé par le restaurant 
« Chez Nathalie », a été servi par 
environ quinze bénévoles. 
Ce moment festif a été largement 
apprécié par toutes les personnes 
présentes qui ont pu profi ter de la 
bonne ambiance notamment grâce 
à l’orchestre. Les deux doyens de la 
commune, Maria Chaurand et Pierre 
Aubert ont reçu des présents de la 
part du maire Hervé Béal et de son 
adjointe Josette Folléas.

L’année scolaire 2022-2023 aura vu la stabilisation de nos eff ectifs 
après plus de 15 ans de baisse régulière. En septembre 2023, les 
eff ectifs devraient remonter de 5 ou 6 élèves pour arriver à 77, ce qui 
est une bonne chose pour notre école. De  nombreux projets ont vu 
le jour ou ont été continués cette année. 
Le jardin de l’école s’est étendu avec de nouveaux bacs dans le pré et 
des jardinières ont été installées et fl euries dans la cour et à l’entrée. 
De nombreuses plantes ont pris place sous les mains des élèves. 
La récolte de courges devrait permettre la réalisation d’une soupe 
à l’automne. Après le renouvellement du toboggan des petits, une 
nouvelle structure de jeu a été installée dans le pré, sous l’impulsion 
du Sou des écoles et de la mairie qui fi nancent à parts égales ce jeu.
Grâce à l’achat de vélos par le Sou des écoles, tous les enfants de 
l’école ont bénéfi cé d’un cycle « Savoir Rouler à vélo » avec remise 
d’attestations pour les élèves du cycle 3. Cinéma, lecture, bibliothèque, 
après-midis jeux, piscine…. ont bien sûr encore été au rendez-vous 
de cette année riche en découvertes et apprentissages.
Elle s’est terminée par un voyage de 4 jours pour 46 enfants à Meyras 
en Ardèche. Ils ont pu découvrir la vie au moyen-êge grâce à des 
intervenants en costume, à la viste du château de Montréal et à de 
nombreux ateliers.

L’équipe enseignante
Contact : 04 77 50 66 17 ou ce.0421549f@ac-lyon.fr

ÉCOLE PUBLIQUE DU VAL CHANDIEU
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SOU DES ÉCOLES
Le Sou des Ecoles est une 
association qui regroupe une 
vingtaine de parents d’élève. Sa 
vocation première est d’organiser 
des évènements locaux, dans le 
but de participer à l’animation 
et au fi nancement des projets 
pédagogiques de l’école d’Usson.
L’équipe conduit ainsi les 

animations suivantes, avec 
le soutien de la mairie et des 
commerçants et artisans d’Usson 
en Forez et des alentours :

- Le Loto du Sou des Ecoles en 
Novembre,
- L’arbre de Noël de l’école en 
Décembre,
- La soirée Moules-Frites-Bières 
artisanales fi n Mars,
- Le bal des jeunes le 30 Avril,
- La fête de l’école en Juin,

- Des ventes de pizzas, de chocolats 
…, tout au long de l’année.

Les fonds récoltés servent 
intégralement les familles, pour 
aider à fi nancer les activités et 
voyages des enfants de l’école 
d’Usson. Les enseignants 
organisent ainsi des séances 

piscine, cinéma, des ateliers et 
sorties culturelles  (Musées, fête 
du Roi l’Oiseau au Puy en Velay, 
visites de Vulcania, découverte 
des arts du cirque, …), des 
voyages scolaires thématiques 
(en Dordogne sur le thème de 
la Préhistoire, à Guédelon ou au 
château de Montréal sur le Moyen-
Age, …) auxquels tous les enfants 
peuvent participer à moindre 
coût. 

Le Sou des Ecoles fi nance aussi des 
équipements et jeux pour rendre 
notre école encore plus ludique 
et attractive  : des draisiennes en 
2019, un mobile extérieur pour les 
plus petits en 2020, 30 VTT en 2021, 
une pyramide de cordes en 2022 
avec le soutien de la municipalité 
et des services techniques.

Créer du lien, de la convivialité et 
de la générosité 
entre les familles, 
o� rir un complément culturel 
et pédagogique à l’éducation 
de nos enfants scolarisés 
à Usson en Forez : 
telles sont les valeurs portées 
par cette équipe 
chaleureuse et dynamique !
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Dans le cadre d’un travail de 
recherches sur les poilus de notre 
village, et afi n de l’illustrer, nous 
faisons un appel aux familles qui 
détiennent des photos de ces 

ussonnais qui ont combattu en 
1914-1918 et qui sont inscrits sur 
notre monument aux morts.
Les documents prêtés seront 
scannés puis rendus. 

Vous pouvez les laisser au 
secrétariat de la maire.
Merci par avance. Pour tout 
renseignement : Vincent 
BONNEVAUX - 06.84.33.44.55.

GUERRE 1914-1918
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PRÉSENTATION DE LA MAISON ALICE
C’est au mois de juin 2023 qu’ont démarré les travaux 
sur la place du souvenir en plein centre d’Usson en 
Forez. A l’origine une initiative citoyenne portée par 
deux couples : construire une collocation séniore. 

• Pouvez-vous nous expliquer comment à 
débuter ce projet ?
• Cela fait quelques années déjà, depuis la 
fermeture du foyer logement qui était géré par la 
maison de retraite que nous cherchions à monter 
ce genre d’établissement. Mais nous n’avions pas 
trouvé les locaux qui pouvaient accueillir un tel 
projet. C’est en 2020 que nous avons trouvé le 
bâtiment idéal.
• Je crois d’ailleurs savoir que le projet 
s’appelle Maison Alice en hommage à l’ancienne 
propriétaire ?
• Oui c’est un clin d’œil à Alice Demas l’ancienne 
commerçante qui vivait dans le bâtiment. Nous 
avons demandé à la famille et ils nous ont donné 
leur accord.
• Comment cela va-t-il fonctionner alors ?
• Cet établissement à vraiment la volonté de 

rompre l’isolement, de rapprocher les gens et 
malgré tout de faire en sorte que chacun garde son 
autonomie. Nous pourrons accueillir 18 personnes, 
dont des couples, et chaque partie privative sera 
composée d’une grande chambre avec salle de bain 
et kitchenette. Les repas seront pris en communs 
et nous allons créer 2 postes de maîtresses de 
maisons pour la préparation des repas et l’entretien 
des communs.
• L’avantage c’est que ce projet se fait en centre 
bourg ?
• Oui nous allons entièrement rénover trois 
bâtiments dont l’un était littéralement en train 
de s’écrouler. Nous sommes au centre de toutes 
les commodités et du maillage, et nous avons la 
chance de posséder un parc qui est attenant à la 
maison.
• Mais qui sont alors les porteurs de projet ?
• Nous sommes donc deux couples, Nathalie 
qui est comptable, Cédric qui est entrepreneur, 
Marianne infi rmière libérale et Stéphane qui est 
vigneron.

C’EST EN 1957
Que nos parents s’installent à 
Usson et reprennent une épicerie, 
place de l’église : « l’Etoile blanche » 
qui devient «  la Maison Demas  » 
comme disent les Ussonnais.
Leurs journées s’organisent ainsi :
Notre mère s’occupe des clients 
du magasin tandis que notre père 
part toute la journée « en tournée »  
dans les villages allentours.
Grande amplitude horaire de 
travail...

Cette bastide compte 6 locataires. 
puis peu à peu nos parents sont 
seuls dans cette grande maison...
Aprés le décès de nos parents, 
personne dans la fratrie ne peut 
prendre en charge cette immense 
demeure.
C’est avec une grande joie et 
beaucoup d’émotion, que nous 
avons vendu cette propriété.
Autour du projet magnifi que des 

nouveaux acquéreurs, Maison 
d’accueil pour personnes agées.
Nous sommes ravis et avons hâte 
de voir la maison revivre. Nous 

espérons que les futurs résidents 
se plaisent dans cette maison.

Robert, Gilles, 
Françoise, Martine, Philippe
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BODY TONIC

• Et combien de temps vont durer les travaux ?
• Nous prévoyons 2 ans de travaux, c’est un projet 
de longue haleine mais c’est un projet humain, et 
quand on travaille avec de l’humain il faut de la 

patience et du cœur et c’est de quoi sera faite cette 
Maison Alice. Vous pourrez même suivre l’avancée 
des travaux sur Facebook Maison Alice.

1ER MAI 1965...
Nos parents reprennent l’épicerie 
de Benoit Baleydier dit « Béni ». 
Ils gèrent également un dépôt 
de boisson mais aussi d’ aliment 
Sodel pour  bétail, route Nationale, 
bureau Béal aujourd’hui.
En 1969 création du premier libre 
service dans la région, 2 Place du 
Banlet. Notre père organise des 
tournées   autour de Usson, Saint 
Pal et Viverols. Leurs journées sont 
très occupées... tôt le matin, tard le 
soir. 
En 1982 le Casino reprend 
« l’aff aire » de nos parents. 
Ensuite viendra un magasin 
d’électroménagers et actuel-
lement une salle de sport.

Famille Lamartine.

Depuis sa création en mars 2020, 
BodyTonic vous propose un 
espace dédié à la musculation et 
au cardio-training en plein centre 
d’Usson.
Quel que soit votre âge, votre 
niveau de pratique ou vos objectifs, 
vous êtes le bienvenu dans 
cette salle de sport associative, 
accessible tous les jours de l’année 
de 6h à 21h.
Vous pourrez y pratiquer 
musculation, fi tness et cardio-
training et bénéfi cier d’un 
accompagnement personnalisé 
selon vos besoins et vos attentes.
Violaine, Vanessa et Frédéric vous 
accueillent dans une ambiance 
familiale et conviviale !

Salle de sport à Usson en Forez, ouverte 7 jours sur 7 de 6h à 21h
Musculation - Fitness - Préparation physique

Renseignements : contact@bodytonic.club / +33-6-72-78-53-60
1 place du Banlet, 42550 Usson en Forez

http://www.bodytonic.club/
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Le club crée en 2000, continue de progresser sur tous niveaux 
(enfants, bénévoles et investissements matériel) 
Nous comptons aujourd’hui 48 gymnastes âgées de 3 à 15 ans qui 
s’exercent sur les diff érents agrées (sol, poutre, table de saut et barre 
asymétrique). Et une vingtaine de bénévoles.
Nous participons aux diff érentes compétitions au niveau 
départemental. Cette année nous avions organisé La fi nale 
départementale poussines de la Loire accueillant 152 enfants sur 
l’après midi une première pour le club. Les poussines ont terminé à la 
3ème place sur 15 équipes engagées. 
Les entrainements ont lieu les mardis et vendredis de 17h00 à 20h30 
selon les sections à la salle polyvalente d’Usson en Forez. 
Contact Mlle LEFAURE Amélie 06 47 92 31 29

ASSOCIATION GYMNIQUE LES COCCINELLES
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Section Mini poussines âgées 
de 3 à 5 ans
Monitrices : Marion, Laurine et 
Amélie

Sections Poussines âgées de 
6 à 9 ans
Moniteurs : Florence, Nathalie, 
Denis, Marion, Bertrand et 
Amélie.

Section Jeunesses âgées de 
11 à 14 ans
Monitrices : Aurélie, Emilie, 
Amélie..
Section Aînées à partir de 15 ans
Monitrices : Aurélie, Emilie, 
Natacha et Amélie..
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La saison de Chasse 2022/2023 
étant clôturée, l’ACCA d’Usson peut 
se concentrer sur l’organisation 
de la manifestation la plus 
importante de l’association  : Le 
Ball Trap a eu lieu au hameau de 
Lissac de nouveau, le samedi 10 et 
dimanche 11 Juin.
Mais même si le Ball Trap est une 
des plus grosses occupations des 
membres de l’ACCA, bien d’autres 
choses sont organisées dans 
l’année.

Nous avons, par exemple, planté 
nos traditionnels  choux dans les 
cultures pour gibier.
Nous avons également eu la 
chance de participer au tournage 
de vidéos informatives sur le 
déroulement d’une battue, 
mises en place et diff usées par la 
Fédération des Chasseurs de la 
Loire.
Enfi n donnant suite à l’assemblée 
Générale, le bureau fait peau 
neuve avec comme nouveau 
trésorier Mr Mouniouloux C., 
nouveau secrétaire Mr Cornillon C. 

ACCA
et comme président Mr Folleat A.
En conclusion, l’année 2023 
s’est en général bien déroulée et 

présage une saison 2023/2024 
tout aussi belle.
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Les activités de cette association 
sont essentiellement :

- La   Gym, le Yoga (2 cours 
diff érents), la Qi gong, le Cardio 
Fitness,  l’Anti Gym, le Pilate, le 
Stretching.

Les cours ont lieu dans la salle 
ERA route de St Pal en Chalencon. 
Pour diversifi er les cours, nous 
possédons divers accessoires 
(Elastiques, Tapis, Anneaux, Gym 
ball, Altères, Petits ballons, Step, 
Briques de yoga,  etc…) 

Cette année nous comptons 
130 adhérents(es). Nous avons 3 
intervenants domiciliés sur Usson.
Ci-dessous le planning des 
activités « Gym » (2 séances 
d’essais gratuites par activités) 

Le tarif varie, pour une ou plusieurs 
séances par semaine, par couple, 
et travail à temps partiel. Un 
certifi cat médical est demandé à 
l’inscription.

L’association organise aussi :
la soirée dansante, choucroute.

- Quelques marches avec un sujet 
de visite réparties sur l’année, et 
une marche de nuit avec 2 circuits 
en octobre.

Le président
Philippe GENEVRIER

ASSOCIATION FAMILLES RURALES USSON EN FOREZ
Disciplines Jours Reprise des 

cours Horaires Intervenants

Gym d’entre-
tien Mardi 12 septembre 9h à 10h Anne

Qi Gong Mardi 12 septembre
10h15

à 11h30 Anne

Yoga Mardi 12 septembre
10h15

à 11h30 Jean Guy

Cardio 
Fitness Mercredi 13 septembre

18h30
à 19h30 Steve

Anti Gym Jeudi 14 septembre
9h15

à 10h15 Solenne

Yoga Jeudi 14 septembre
18h30

à 19h15 Florence

Pilate Vendredi 15 septembre 9h à 10h Christelle

Stretching Vendredi 15 septembre
10h15

à 11h15 Christelle
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Les 15 et 16 avril 2023, s’est déroulé 
sur la commune une manche du 
championnat de France de Cross 
country 2023.
Pour le Moto Club Ussonnais (MCU) 
ce fut la deuxième épreuve de ce 
genre organisée sur la commune. 
Cette édition s’est déroulée sur les 
Hameaux de Périgaud, La garde 
Montsagny et Fromentier.

Elle s’est déroulée de la manière 
suivante :
• Samedi  : course de Kid (- de 16 
ans)
• Dimanche  : course adulte (+ de 
16 ans)
Ce fut un beau succès, même si 
le temps n’était pas de la partie 
(surtout le samedi).
Cette épreuve :
• 8 km de parcours fermé
• 350 concurrents sur les deux 
jours
• 100 bénévoles mobilisés le 
samedi et le dimanche

Ce fut environ 1500 concurrents et 
accompagnateurs sur le week-end 
et 2 à 3000 spectateurs. Mais cela a 
été aussi une activité économique 
par la consommation dans les 
commerces locaux et une partie 
de l’hébergement dans les gites 
de la commune.
Nous avons minimisé, l’impact 
écologique de cette course, en 
détournant le parcours pour 
protéger une zone de nidifi cation 
et en remettant dès la semaine 
suivante, le parcours en état. Nous 
avons aussi posé des panneaux 
d’interdictions de circulation 
sur certaines parcelles privées 
pour éviter le phénomène de 
« repasse » les semaines suivantes.
En tant que président, je voudrais 
remercier :
• La commune qui nous a donné 

l’autorisation de circuler sur les 
parties communales et qui nous 
a prêté le matériel nécessaire 
pour la préparation de cette 
manifestation. La commune a 
aussi été représentée lors de la 
remise des coupes par Hervé BEAL 
et Josette FOLLEAT.
• Les propriétaires terrains, qui 
nous ont donné les autorisations 
de passage et en particulier 
la famille Carret de la Garde 
Montsagny
• Les sponsors locaux qui nous ont 
soutenus
• Les bénévoles qui nous ont aidés 
pendant les deux jours
• Les bénévoles du Moto club qui 
ont participé à plusieurs journées 
de préparation dans les six mois 
précédent la course.

Ce fut une réussite, le parcours 
imaginé et préparé par Laurent 
Gauthier a été très apprécié par 
les concurrents qui nous ont 
remerciés pour l’organisation et la 
qualité de cette épreuve.
Donc merci à vous tous pour votre 
soutien.
Christian PAGÈS (président du 
Moto Club Ussonnais)

MOTO CLUB USSONNAIS
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ASSOCIATIONS CULTURELLES ET D’ANIMATIONS

Des événements riches d’intérêt 
et d’émotions tout au long de 
l’année…
De septembre à juin, 
retransmission d’opéras le 1er 
dimanche du mois, Ciné Papo’thé 
le 3ème lundi du mois, mais aussi 
des spectacles à découvrir et des 
rencontres autour des fi lms.
Et bien sûr, des fi lms pour tous 

les publics (18 séances par semaine), à suivre sur nos programmes 
distribués au cinéma et dans les commerces des communes 
environnantes, ainsi que sur notre site internet www.lequaidesarts.fr 
et en scannant notre QR code.

Cette année a commencé par notre 
assemblée générale, l’occasion 
aussi de faire un bilan, plutôt 
satisfaisant, des manifestations de 
2022 (Vogue et marché de Noël) 
qui ont en partie été renouvelées, 
notamment avec l’installation 
des festivités au cœur du bourg 
lors de la fête patronale pour une 
ambiance plus festive !

À noter que 2022 était une année 
de transition avec l’arrivée de 
nouveaux membres et le départ 
annoncé du bureau actuel présent 
et investit depuis 8 ans. Une 
nouvelle équipe se composant de 
7 membres a donc été élue et de 
nouveaux bénévoles sont venus 
compléter cette dynamique !
Les temps forts de cette année 
2023 seront bien évidemment 
notre traditionnelle Fête Patronale 
et le Marché de Noël.
Concernant la vogue* qui se 
déroulera du 25 au 28 Août, le 
Comité vous proposera plusieurs 
rendez-vous avec des Nouveautés !
Le samedi soir, la retraite aux 
fl ambeaux Fluo vous conduira 
au Feu d’artifi ce (proposé par 

la mairie) et sera suivi d’un Bal 
Gratuit (au clos) ! 
Le dimanche le Grand Corso 
Fleuri traversera les rues de notre 
commune pour un fi nal en fanfare 
au Clos qui sera suivi du Repas 
Burger ou Saucisses Frites en 
extérieur avec comme nouveauté 
une SCENE OUVERTE MUSICALE ! 
Le Lundi matin, une délicieuse 
Soupe aux Choux vous sera 
proposée dont les bénéfi ces 
seront aux profi ts du Repas des 
Anciens.
D’autres surprises sont prévues, 
et seront annoncées sur la 
page facebook du Comité et 
sur les diff érents supports de 
communication.

Le marché de Noël se déroulera 
quant à lui le Dimanche 10 
décembre.
À l’heure où nous écrivons ce mot 
le programme est en cours, mais 
des évolutions et nouveautés sont 
prévues !
Si vous souhaitez vous investir dans 
l’animation de votre commune et 
vivre des moments de convivialité 
fort, REJOIGNEZ NOUS !

* programme susceptible d’évoluer.

Téléphones :
06 48 74 11 43 - 06 58 42 61 50
cdf.ussonenforez@gmail.com

Comité des Fêtes
Usson en Forez

LE QUAI DES ARTS COMMUNIQUE

COMITÉ DES FÊTES : 2023, L’ANNÉE D’UN NOUVEL ÉLAN
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ASSOCIATIONS CULTURELLES ET D’ANIMATIONS

Cette année, l’association s’est 
renouvelée grâce à l’accueil d’un 
nouveau membre et de nouvelles 
recrues au sein du bureau.

Comme chaque année, nous 
tentons de faire vivre la 
commune à travers diff érentes 
manifestations. En janvier, nous 
avons participé à l’élaboration de 
la « soirée choucroute », organisée 
chaque année par l’association « 
Familles Rurales ». 

Cette année, en plus du bal que 
nous organisons habituellement 
le vendredi de la vogue et du char 
fl euri actuellement en cours de 
réalisation, nous allons renouveler 

L’excuse Ussonnaise a été créée le 
28 mars 2022 pour deux jeux de 
cartes : le Tarot et la Coinche.

Un bureau a été formé comme 
suit :
• Président : Mr Couladaize René
• Secrétaire  : Mr Boyer Roger, 
secrétaire adjointe  : Mme Blanc 
Danielle
• Trésorier : Mr Rival Yves, trésorier 
adjoint : Mr Gratton Thierry

Plus cinq membres actifs  : Mme 
Barjon Jacqueline, Mr Chapuis 
Michel (arbitre de tarot), Mr 
Drague Gilles, Mr Fourchegut 
Jacky et Mr Rollet Michel.
L’association compte à ce jour, une 
soixantaine d’adhérents venus 
de diff érentes communes dont 
Estivareilles, St Pal de Chalençon, 
Sauvessanges, St Bonnet le 
Château, St Hilaire Cusson la 
Valmitte, Leignecq, Viverols, 

Apinac, Tiranges et bien sûr Usson.
L’association est ouverte sur deux 
jours par semaine  : le lundi de 
14h à 18h et le jeudi de 20h à 24h. 
Une cotisation est fi xée à 10€ par 
an. Nous nous rencontrons à la 
salle du cercle pour jouer en toute 
convivialité, c’est le mot d’ordre 
du club. On joue pour passer un 
bon moment et pour le plaisir de 
disputer des rencontres amicales 
dans une bonne ambiance.
Si vous êtes intéressé par le jeu de 
tarot et/ou de coinche, n’hésitez 
pas à nous contacter ou venir nous 
voir pour vous donner une idée du 
fonctionnement du club :
Contact  : Mr Couladaize René, 3 
place du banlet 42550 Usson en 
Forez - Tél : 06 30 64 96 77

LES FRAPADINGUES

L’EXCUSE USSONNAISE

le repas dansant du 10 novembre 
instauré en 2022. Nous nous 
portons également volontaires 
pour aider la Commune. C’est 
pour cela que chaque année nous 
sommes chargés de l’installation 
des fanions à l’approche de 

la vogue et de la tournée des 
brioches qui contribue en partie 
à fi nancer le repas des Anciens. 
Cette année, elle aura lieu le 
week-end du 19 août avec, nous 
l’espérons, l’aide des classards.
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ASSOCIATIONS CULTURELLES ET D’ANIMATIONS

Créer en 2020, anciennement rattaché à 
l’association éveil Ussonnais.
L’Association Adventure games lutte 
pour la sauvegarde et la préservation 
du patrimoine vidéoludique, ainsi que la 
culture asiatique, folklore et fantastique 
(loi 1901 ).
Multi-activitées, dont des ateliers 
papercraft, du jeu vidéo, du cosplay, de la 

réalité virtuelle et des tournois Esport... Itinérante, elle se compose de 
sept membres du bureau et d’une vingtaine de membres actifs.
L’Association réalise diff érentes prestations dans de nombreux salons, 
conventions, médiathèques, foires, cinéma, en région Auvergne-
Rhône-Alpes mais également partout en France. La maison mère est 
néanmoins basée à Usson-en-Forez .
Retro-gaming : Notre collection unique et atypique d’une 
cinquantaine de consoles est au service du jeu vidéo : Consoles rares, 
vétérantes première génération 1972, japonaises....
Défi s, tournois, accès libre, Esport, ...Nous souhaitons à terme créer 
un musée de la sauvegarde du patrimoine vidéoludique .
Réalités virtuelles : Nos espaces de réalité virtuelle, avec des casque 
Oculus quest 2 qui ont pour avantage de ne pas avoir de fi ls reliés 
(qui généralement gêne les joueurs dans leurs mouvements) font 
sensations.  Pour les plus jeunes, nous leurs faisons découvrir des 
mondes fantastiques et de la sorcellerie qui ne nécessite pas de 
manettes mais uniquement jouable avec détection des mains.
Cosplay : Nous nous cosplayons au côté de notre équipe de cosplayeurs 
pour animer des espaces découvertes du cosplay. Défi lés, concours, 
shooting, animations...
(Le cosplay consiste à interpréter le rôle d’un personnage fi ctif 
en reproduisant son costume, sa coiff ure, son maquillage et ses 
accessoires). Pepakura: Papercrafteurs en herbes, nous réalisons des 
ateliers sur l’art du papier traditionnel japonais Origami, cubicraft, 
papercraft, papertrophy... Découper, plier, coller et c’est gagné !
En interne, nous réalisons des totems allant jusqu’à 1m60 de hauteur, 
voire plus si besoins.
Laissez-vous porter par cette activité apaisante et découvrez 

ASSOCIATION ADVENTURE GAMES

l’immense satisfaction d’avoir crafté 
de vos propres mains une œuvre 
originale à ramener chez soi.

Pour nous contacter : Mr Bianchin 
stéphane (président)
Tél : 0650041458
lissac.otaku@gmail.com
Kibo.sensei80@gmail.com



ÉTAT CIVIL
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Le 20 juin, FERRY Simonne, Marie veuve 
BICHELONNE ;
Le 29 juin, DEVIDAL Marcel, Félix ;
Le 3 juillet, MALAVAL Jeanne, Mariette, Rose veuve 
MERLIN ;
Le 8 juillet, GIRARD Marie, Thérèse veuve GRAIL ;
Le 19 juillet, SCAMPA Gino, Jean-Paul, Frédéric ;
Le 20 juillet, SCHUCH Simone, Georgette veuve 
LOUBIER ;
Le 30 juillet, GRANGIER Elise veuve CROZE ;
Le 16 août, BOURGIN Julien, Alexis ;
Le 9 septembre, SEGUY Marie veuve BEST ;
Le 28 septembre, FRAISSE Jean, Eugène, Clement ;
Le 2 octobre, VIALARON Rose épouse AUBERT ;
Le 9 octobre, CHATAING Jean ;
Le 26 octobre, GARNIER Hubert ;
Le 27 octobre, FOLLEAS Henriette, Marinette 
veuve FOLLEAS ;
Le 13 novembre, SIVARD Odette, Andrée veuve 
GRANGIER ;

Le 17 novembre, FOUGEROUSE Angélique épouse 
BREUIL ;
Le 17 novembre, CHOUVET Louis ;
Le 5 janvier, GASPARD Robert, René ;
Le 8 janvier, ROCHE Jean, Baptiste, Antoine, Benoît 
;
Le 9 janvier, BREUIL Marcel, Laurent ;
Le 25 janvier, GONNET Philippe, Jean ;
Le 7 mars, MONNIER Marie, Louise épouse 
ORGIAZZI ;
Le 20 mars, BOSTVIRONNOIS Georges, Eugène ;
Le 21 mars, DREVET Rosa, Jeanne veuve 
THEOLEYRE ;
Le 21 mars, CHABROT Alphonsine, Adrienne veuve 
GANIVET ;
Le 23 mars, EPALE Antoine, Emilien ;
Le 4 avril, ROBERT Henri, Antoine ;
Le 25 avril, CHABANOL Sandra ;
Le 12 mai, GERY Alain, Emile, Marie.

 Décès 2022-2023... Sincères condoléances.

2022
Le 14 juillet, MONIER Stéphane, Antoine et 
TRESCARTES Aurélie, Joëlle ;
Le 6 août, CORNILLON Romain, Jean-Marie et 
MARTIN Marie.

2023
Le 24 avril, REVEL Roger, Michel, Pascal et 
BURZICCHI Michèle, Henriette ;
Le 24 juin, COLOMBET Ronald, Damien et PICARD 
Françoise.

 Mariages... Meilleurs voeux de bonheur.

2022
Le 12 mai, IVART LUCQ Luana, Angèle, Sarah ;
Le 28 octobre, MONIER Leane ;
Le 10 novembre, PECHMALBEC Emy.

2023
Le 26 mars, FONT MARTIN Mathéo, Jean, Benjamin ;
Le 10 avril, BOURGIER Marius, Jean ;
Le 15 avril, FOUGEROUSE Maëlo.

 Naissances... Bienvenue à tous.



Mairie d'Usson-en-Forez
3 Place de l'Église - 42550 Usson-en-Forez

Tél. 04 77 50 61 25 - Fax : 04 77 50 64 89
mairie@usson-en-forez.fr - www.usson-en-forez.fr

Horaires d’ouverture du secrétariat :
Tous les jours du lundi au samedi : 8h30 - 12h

Mardi, jeudi, vendredi : 14h - 17h30
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